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I. INTRODUCTION 

1. Les décisions prises par le Conseil économique et social à ses trente et unième 

et trente-deuxièrr.e sessions (tenues en avril et juillet 1961 respectivement) 

demandent l'établissement de nouveaux programmes de travail dont l'exécution 

commencerait en 1962 et pour lesquels il y a lieu de prévoir des crédits en plus 

de ceux qui sont demandés dans le projet de budget initial pour 1962 (A/4770). Si 

l'on voulait exécuter intégralement et i~~édiatement les nouveaux prograrrmes de 

travail demandés par le Conseil, les modifications que le Secrétaire général est 

tenu de présenter conformément aux résolutions 1096 (XI) et 1449 (XIV) de 

l'Assemblée générale en date des 27 février 1957 et 5 décembre 1959 auraient pour 

effet d'augmenter de quelque 840 000 dollars le montant total des crédits initia

lement demandés pour 1962. Lors de l'élaboration, au niveau tant des Comités et 

Commissions que du Conseil, des décisions dont il est question dans le présent 

rapport, les incidences financières de ces décisions ont été, conformément à 

l'article 34 du règlement intérieur du Conseil, portées à la connaissance de 

l'organe compétent~ L'attention du Conseil a aussi été appelée sur les dispositions 

de la résolution 1449 (XIV) de l'Assemblée générale, par laquelle l'Assemblée a 

lJ Pour les états des incidences financières présentés lors de la trente-deuxième 
session du Conseil économique et social, conformément à l'article 34 du 
règlement intérieur du Conseil, voir les documents E/3540, E/3540/Add.l, 
E/3540/Add.2 et E/3540/Add.2/Rev.l. 

61-21165 ; ... 
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prié tous les organes de l 10rganisatiun des Nations Unies de rechercher les moyens 

permettan~ de différer les nouveaux prJjets jusqu'à ce que le Secrétaire général 

puisoe demander les crédits appropriés dans le projet de budget initial d'un 

exercice ultérieur, à moins qu'il ne s'agisse de projets présentant une importance 

ct une urgence particulières ou qu'il ne soit possible de les mener à bien avec les 

crédits déjà ouverts. Toutefois, en ce qui concerne sen prograw~e de travail 

pour 1962, le Conseil n'a signalé aucun projet qui puisse @tre ainsi différé. 

2. En établissant les demandes de crédits initiales pour 1962 (A/4770), le 

Secrétaire général a, pour les raisons exposées aux paragraphes 2 à 5 de son 

avant-propos au projet de budget r:our 1962, fait "un effort exceptionnel et délibéré' 

pour rraintenir les dépenses au niveau approuvé pour 1961. S'inspirant des mêEes 

principes, il a étudié les nouveaux prograffiffies de travail recorr~andés par le 

Conseil à ses trente et ur-iè~e et trente-deuxièrre sessions de faqon à ne reviser 

les demandes de crédits initiales que pour les dépenses qui, de l'avis du 

Secrétaire général, sont inévitables ou ne peuvent @tre remises à une année 

ultéri~ure. Alors que les besoins des nouveaux programmes de travail demandés 

lors des trente et unième et trente-deuxième sessions du Conseil représenteraient, 

si leur coût était intégralement calculé, une somme de l'ordre de 840 000 dol:ars, 

le Secrétaire général a, pour les raisons indiquées plus haut, délibérément li~ité 

les dépenses supplémentaires po~r 1962 à 491 250 dollars. Pour ce faire, le 

Secrétaire général est parti de l'hypothèse que les propositions concernant le 

personnel chargé des activités éconcmiques et sociales qu'il a faites dans son 

projet de budget icitiel pour 19G2 (A/4770) seraient intégralement approuvées. 

T,L0 dépenses que le Secrétaire général juge inévitables sont celles qui ont trait 

E:ouX 
11frais de voyage des membres 11 et qui découleraient de l'augmentation propos8e 

du nsmbre des membres des commissions techniques ainsi que de la plus grande 

fréqu~nce des réunions de la co~~ission des questions sociales, aux frais de 

traduction et d'impression, à l'achat de matériel pour compléter l'équipement du 

Laboratoire des stupéfiants et à la préparation de la Conférence sur les voyages 

et le tourisme, qui se tiendrait pendant le second semestre de 1962. Au total, 

ces dépenses s'élèveraient à quelque 156 000 dollars. Ainsi, la réduction de 

350 000 dollars environ au total que le Secrétaire général a opérée porte surtout 

sur les besoins en personnel supplémentaire, sur l'emploi d 1experts-ccnsultants, 

1- - -
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sur les frais de voyage du personnel en missicn et sur les dépences cc~unes Qc 

personnel. On trcuvera dans les deuxième et troisième parties du pré~ènt rapp8rt 

le détail des programmes de travail pour lesquels des crédits supplémentaires 

sont demandés sur cette base prioritaire, ainsi que le détail des dépenses E:.t 

crédits suppléEentaires à prévoir. 

3. Les crédits supplérrentaires derrandés pour 1962 dans le présent rapport 

correspondent, pour 151 200 dollars, à des dépenses non renouvelables, les 

340 050 dollars restants correspondant à des dépenses renouvelables. 

4~ Les dépenses non renouvela~les sont les suivantes 

Rubrique 

a) Groupe d'experts chargé de préparer des 
recorr~andations en vue de la réuniJn 
en 1963 d'une conférence sur les 
voyages et le tourisme (par. 12) 

b) Traduction et iopression des réponses des 
gouvernements au questionnaire sur le 
développement ir.dustriel (par. 17) et 
part des dépenses relatives au groupe 
d 1 experts interinstitutions à la charge 
de l'ONU (par. 18) 

c) Traductior. et irr.preEsion de deux études 
spéciales dans le domaine de la 
popula.tion (par. 25) 

d) c:AEO - Groupe d'experts sur la coopé
ration ccrrE~rciule régionale (par. 36) 

e) CBPAL - Part des dépenseG relatives à la 
conférence sur la politique fiscale qui 
sera convoquée coujointement par l'GEA et 
la Banque interaméricaine de dévelop
per:-.ent (par. 4 5 ) 

f) Achat de r.uv8ricl supplémentaire pour le 
Laboratoire des stupéfiants (par. 56) 

I§penses suppl~mentaïres 
pour 1962 

(Dollars) 

10 cao 

59 000 

32 700 

21 000 

20 000 

8 500 
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5. Les rubriques pour lesquelles il faudra continuer à prévoir des crédits 

budgétaires après 1962 sont les suivantes : 

Rubrique 

a) Programme de travail du Comité du 
développement industriel (par. 13 à 20) 

b) Congrès mondial de la population 
(par. 21) 

c) Programme de travail de la Commission de 
la population (par. 24) 

d) Programme de travail dans le domaine 
social (par. 27 à 31) 

e) Commission économique pour l'Europe 
(par. 32 et 33) 

f) Ccmmission économique pour l'Asie et 
1 1Extr@me-Orient (par. 34 à 38) 

g) Commission économique pour l'Amérique 
latine (par. 39 à 51) 

h) Annuaire des droits de l'homme (frais 
d'impression supplémentaires) 
(par. 54 et 55) 

i) Augmentation du nombre des mellibres des 
ccmmissions techniques du Conseil 
(par. 57) 

Dépenses pour 1962 

(Dollars) 

50 8oo 

8 900 

2 000 

82 700 

7 300 

67 000 

93 300 

2 850 

25 200 

6. Co~e en 1961, les crédits relatifs au personnel supplémentaire dont on 

continuera d'avoir besoin sont demandés sous la rubrique 11postes provisoires 11
, 

de manière que l'on ait plus de temps pour juger dans quelle mesure il y a lieu 

d'accroître le tableau d'effectifs. La nature et l'objet de l'inclusion, pour la 

premiàre fois, de cette catégorie de postes - postes provisoires - dans le projet 

de budget pour l'exercice 1962 sont exposés en détail dans le projet initial de 

budget pour cet exercice (voir A/4770 : chapitre 3, pages 16 et 35). 

7. Ainsi qu'il est indiqué plus loin, 29 nouveaux postes d'administrateur sont 

demandés, dont 7 pour New York et 22 pour les bureaux extérieurs. Outre ces postes 

supplémentaires d'administrateur, il faudra 21 postes de secrétaire et de commis, 

10 pour New York et 11 pour les Commissions économiques régionales. 

; ... 
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8. Pour établir les présentes demandes de crédits revisée3, Gn a suivi les 

méthodes normales d'évaluation des coûts. Dans le ca::; des "postes provisoires", 

les crédits demandés ne ~ErKettront, c~nformérr.ent aux principes énoncés dans le 

projet initial de budget pour 1962 (A/4770, page 35), de faire face pendant une 

partie de l'année qu'à la moitié des besoins prévus. 

9· Le nouveau développement et la nouvelle accélération des programrr.es dans 

les domaines précis auxquels ont trait les décisions du Conseil et sur lesquels 

portent, pour l'essentiel, les présentes demandes de crédits revisées, étaient 

annoncés dans le rapport "Perspectives pour les cinq années 1960-1964"~ que le 

Conseil par sa résolution 791 (XXX) a approuvé et a transmis à l'Assemblée 

générale, et au sujet duquel l'Assemblée générale a exprimé sa satisfaction dans 

sa résolution 1554 (XV) du 18 décerrbre 1960. 

10. Le présent rapport ne traite pas expressément de la résolution 823 (XXXII) 

du Conseil relative à la décentralisation des activités et des opérations de 

l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social et 

au renforcement des commissions économiques régionales. Le Secrétaire général 

rendra compte à l'Assemblée générale au cours de la session des mesures qui, sur 

le plan de l'administration et de l'organisation, ont déjà été prises ou peuvent 

être prises en vue de donner effet à la résolution susmentionnée. Les incidences 

budgétaires éventuelles pour les années à venir seront exposées dans le rapport 

que le Secrétaire général soumettra à l'Assemblée. Il convient de noter que 

certains des tesoins de la CEPAL auxquels a trait le présent rapport {paragraphe 48) 

se rapportent à cette question d'ensemble. 

ll. Les crédits requis pour la Conférence sur l'application de la science et de la 

technique dans l'intér@t des régions peu développées qui, conformément à la réso

lution 834 (XXXII) du Conseil doit se tenir à Genève en août 1962, font l'objet 

d'un rapport distinct. On estime que pour 1961, 1962 et 1963 le coût de cette 

conférence sera de l'ordre del 850 000 dollars, à supposer que les exposés 

techniques présentés à la conférence ne soient reproduits et imprimés que dans la 

langue originale et qu'ils soient accompagnés de sommaires, dans les diverses 

langues, des exposés eux-m@mes ainsi que d'un résumé des débats sur chaque thème ou 

groupe de thèmes connexes. 

Perspectives pour les cinq années 1960-1964. Rapport d'ensemble sur l'éva
luation de la portée, des tendances et du coût des programmes de l'Organisation 
des Nations Unies, de l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS, de l'OKM et de 
l'AIEA dans les domaines économique et social et dans celui des droits de 
l'homme (Publication des Nations Unies, No de vente : 60.IV.l4). 

/ ... 



' 1 ~ r:; 1' 7" 
,"-/ "•./( _)' -r 

Fr3nç3is 
~ag._;-6 

EC'I'~ 

II. IITCIDENCES FINANCIERES DES :JECISIONS PRISES PAR LE 
CONSEIL ECCNOHIQUE :8T SCCIAL A SES TR1N'I:.=: ET ura:;_:;j\JJE 

ET 'IRENTE-DElJXIK~lE s:::;SSIOKS 

ll. Si les renseignements détaillés sur les nouveaux progranmes de travail 

déccula:!:'l.t des décisions du Conseil et les besoins y afférents indiquent 

l'intégralHé des dépenses supplémentaires à prévoir pour 1962 pour l'exécution 

de cee programmes de travail, le Secrétaire général, ainsi qu'il l'a indiqué dans 

l'introduction au présent rapport, se borne à demander pour 1962 les crédits 

su~plémentaires nécessaires pour faire face aux dépenses inévitables ou qui ne 

reuvent être remises à plus tard. 

Reco~~2ndaticns touchant la réunion en 1963 d'une conférence sur les voyages et le 
tourisme (c:1apitre 3) 

l~. Par sa résolution 813 (XXXI), le Conseil prie le Secrétaire général de préparer, 

en consultation avec un groupe coruposé de sept experts au plus, des recommandations 

concernant la nature, la portée et le lieu d'une conférence sur les voyages et le 

~::mris.ne internationaux qui serait convoquée dans le courant de l'automne 1963 au 

]lus tard. Le Secrétaire général doit rendre compte de ces recommandations au 

Cc~s~il lors de la trente-troisièce session de celui-ci. Les frais de déplacement et 

1~3 frais de subsistance- à raiscn de 30 dollars par jour- s'élèveront à 

10 000 dollars à supposer que la conférence se tienne au Siège pendant huit jours 

au déb~1t de 1962. A cette fin, le Secrétaire g{r:iral demande l'ouverture d'un 

~rédit de 10 000 dol~ars au chapitre 3 (article V (B) : Groupes spéciaux d'experts). 

Pro{rur:."1e de travail du Comité du développement industriel (chapitres ), 4, 5 et ll) 

13. Lorsqu'il a approuvé le rapport du Comité du développement industriel sur sa 

premiùre session, le Conseil, par sa résolution 817 (XXXI), a approuvé également le 

progra~~e de travail et l'ordre de priorité qui figurent dans ce rapport et a prié 

le Secrétaire général de prendre les dispositions voulues pour mettre à exécution 

ledit programme. La première mesure indispensable pour donner effet à cette 

résolution, consiste à renforcer efficacement les ressources dont le Secrétariat 

di3p.:>se ~::ctuellement à ces fins. C'est à la Division du développement industriel 

q'-l' inconbe au premier chef la mise en oeuvre du nouveau prograrnn:e. En 1961, la 

Di•isicn coMpte 19 postes d'administrateur général ou d'administrateur et 8 postes 
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d'agen~ d~s services généraux. Dans le projLt de budget initial pour 1962, Je 

nombre de ces postes demeure inchangé. Au cours de l'année 1961, 1 1 ef~ectif de la 

Division s'est accru de 2 postes provisoires d'administrateur et de 3 pcotes 

de conseil:er technique spécial. L'exécution intégrale du programne de travail 

approuvé par le Conseil demande que 1 1 on dispose d'un personnel supplémentaire 

a) pour assurer 18 :Jnctionnement du Centre de développement industriel qui doit 

~tre créé pendant le dernier trimestre de 1961, et b) pour permettre, ainsi qu'il 

est delliandé, le développement des travaux de recterche et la préparation de la 

documentation pour les groupes de travail, cycles d'étude et autres réunions, 

lesquels sont, poür la plupart, organisés conjointement avec les commissions 

économiques régionales. 

:4. Aux termes du programme arrêté par le Conseil, le Centre devra s'acquitter de 

deux tâcûes essentielles : en premier lieu, il devra recueillir, analyser et 

diffuser l'expérience acquise grâce aux prograiT~~es d'assistance techniq~e en 

mati~re d'industrialisation, et, notar~ent, dans la mesure où ils seront 

disponibles, des renseignements touchant les programres multilatéraux, régio~aux, 

bilatéraux et nationauxj en second lieu, il devra permettre à l'ONU, aux 

institutions spécialisées et à l'AEIEA de procéder à un échange complet 

d'informations concernant leurs activités respectives dans ce dcmaine et de prendre 

les mesures de coordination nécessaires. Si l'on veut que, dès le début, le 

Secrétariat puisse assum2r de fqçon satisfaisante ces responsabilités nouvelles 

et plus étendues, il est, de l'avis du Secrétaire général, indispensable que le 

personnel pouvar.t être fourni à l'aide des ressources budgétaires actuelles et 

envisagées soit renforcé par l'adjonction, dès 1962, au tableau d'effecti:s de 

la Division de 3 postes d 1 aà«.inistrateur (1 P-5, 1 P-4 et 1 P-2) et de 4 postes 

d'agent des services généraux, dont 2 postes de commis. 

15. Pour assurer, coillffie il est demandé, le développement des travaux de rechercl'e 

et le renforcenEnt des services ~echniques destinés aux projets, il faudra 

égale~e~t assigner à l'exécution de ces tâches du personnel supplémentaire. Les 

nouveaux besoins prévus sont ceux qui ont été signalés au Conseil, à savoir 

6 postes d'administrateur (1 P-5, ? P-4, 2 P-3 et 1 P-2) et 3 postes de secrétaire 

ou co~~is. 
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16. Ainsi qu'il ressort des paragraphes 14 et 15, il faudra au total 9 postes 

d'administrateur et 7 postes d'agent des services généraux. Pour ce qui est des 

administrateurs, l'augmentation effective sur le plan budgétaire pourrait être 

limitée à 4 postes, à supposer que l'on maintienne en 1962 les 2 postes provisoires 

existants; de même, il suffira de porter de 3 à 6 le nombre des conseillers 

techniques attachés à la Division; enfin, il devrait être possible, à partir de 

1962, d'imputer sur les crédits du Fonds spécial le coût de deux des postes 

d'administrateur. Il n'y a aucun moyen de prélever sur le tableau d'effectif des 

services généraux proposé pour 1962 les postes supplémentaires requis de secrétaire 

et de co~~is, et des crédits doivent donc être demandés pour couvrir la création 

des sept nouveaux postes d'agent des services généraux. Le tableau ci-après 

indique, pour 1961 et pour 1962, l'effectif de la Division 

Source de financement 

Budget ordinaire (Chapitre 3) 

Postes permam:nts (Article premier) 

Postes provisoires (Article II) 

Postes tec~miques 
(Article v) spéciaux 

Fonds spécial 

TOTAL 

Postes d'agent des services 
généraux 

Nombre des postes 

Postes Total 
1961 nouveaux 1962 Classes des postes nouveaux 

19 19 

2 4 6 1 P-5, 1 P-4, 1 P-3, l P-2 

3 3 6 Non classés 

2 2 1 P-3, 1 P-2 

24 9 33 

8 7 15 

Pour 196?, il faut rrajorer de 41 300 dollars le crédit demandé à l'article II du 

~hapitre 3, afin de couvrir le coût de quatre postes provisoires d'administrateur et 

de sept postes d'agent des services généraux, et majorer de 9 500 dollars le crédit 

demandé au chapitre 4 pour les dépenses communes de persoLnel. 

17. La publication, en 1962, des réponses au questionnaire sur les aspects du 

développement industriel, qui doit être préparé puis distribué aux Etats Membres 

en 1961, entraînera des dépenses de traduction s'élevant à 30 000 dollars et des 

ïrais d'impression s'élevant à 25 000 dollars, à supposer qu'il s'agisse d'un texte 
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de 1 500 pages établi en anglais, en espagnol et en français. Les services de 

traduction ne disposent d'aucune marge de manoeuvre qui leur permette de faire 

face à cette tâche et le coût de la traduction - 30 COO dollars - devra donc @tre 

couvert par des crédits supplémentaires si l'on veut que le travail soit effectué 

en 1962. 

18. Il y 'aura lieu également de prévoir, au titre des consultants, les crédits 

voulus pour que l'ONU puisse assumer sa part des dépenses relatives au groupe 

interinstitutions d'experts qui doit se réunir au début de 1962, dans le cadre d~ 

projet commun de préparation de matériel d'enseignement sur le développement 

économique et plus spécialement sur l'industrialisation. En admettant que l'ONU 

prenne à sa charge les dépenses relatives à deux des experts, on évalue les 

dépenses supplémentaires à 4 000 dollars(à savoir, pour chaque expert, 1 200 dollars 

pour les frais de voyage, 5CO dollars pour la rémunération de 10 jours de travail 

et 300 dollars pour l'indemnité de subsistance versée pendant 15 jours). 

19. Il y a lieu aussi de prévoir des dépenses supplémentaires au titre des frais 

de voyage du personnel, pour ce qui est plus particulièrement de l'exécution des 

projets relatifs aux monographies par pays qui doivent @tre, selon le cas, préparées 

soit par le Siège, soit par le personnel régional; on espère cependant qu'il sera 

possible de faire face à ces dépenses en prélevant en partie sur le crédit global 

qui sera approuvé pour 1962 au titre des frais de voyage et en partie sur les fonds 

du programme. 

20. Alors que les dépenses supplémentaires auxquelles il faudra faire face en 1962 

pour exécuter le nouveau programme du Comité du développement industriel tel qu'il 

a été approuvé par l 1ECOSOC s'élèvent au total à 147 510 dollars, les crédits 

supplémentaires demandés ne s'élèvent qu'à 109 800 dollars, se ventilant comme 

suit : chapitre 3, article II (postes provisoires) : 41 300 dollars; chapitre 3, 
article IV (autre personnel te~poraire (pour les travaux de traduction exclusi

vement)) : 30 000 dollars; chapitre 3, article V (B) (groupes spéciaux d'experts) 

4 000 dollars; chapitre 4 (dépenses communes de personneD : 9 500 dollars; 

chapitre 11, article III (études et rapports (impression)) : 25 000 dollars. 
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Congrès monuial de la p!pulati~n (clla_tJitres 3 et 4) 

21. rcn3 la partie C de sa résolucion 0?0 (XXXI), le Conseil a approuvé la 

convoca~icn, ~n 1~64 ou 1)65, d'un deuxième ~ongrès mondial de la population. Il a 

prié le Secrétaire général ~'é~udier les dispositions financières à prenGre en vue 

l~ Consrès et, notamrrent, la possibilité d'a~ener les institutions spécialisées, 

les organisations non gouvernementales et les fondations intéressées à participer 

au financement de celui-ci. Les travaux de préparation cn-ur&.lneront en 1962 

c~rtains frais de voyage du personnel, qui seront absorbés au moyen des ressources 

disponibles. Toutefois, il sera nécessaire d'accroître l'effectif de la Division 

d'un poste d'administrateur (P-4) et d'un peste de secrétaire. Il s'agira là de 

"postes provisoires" en 1962 et les crédits supplémentaires requis seront de 

6 400 dollars pour les traitements et salaires, et de 2 5CO dollars pour les 

dépenses communes de personnel. 

22. Un état estimatif du coût total du Congrès sera soumis en temps voulu à 

l'Assemblée générale. On peut remarquer, toutefois, que le premier Congrès mondial 

le la population, tenu à Rome en 1954, a coûté quelque 3o 000 dollars (compte tenu 

de toutes les sources de financement), et qu'un deuxième congrès, même en supposant 

qu'il ne soit pas plus important par le nombre des participants ou des sujets 

traités, coûterait au moins lCO OCO dollars aux prix actuels. 

frcP,ram~e de travail de la Ccmmission de la populution 

?). Lans la partie A de sa résolution 820 (XX~I), le Conseil a approuvé le 

programme de travail et l'ordre de priorité présentés par la C~mmission de la 

~cpulation dans le document E/3451 et Corr.l. Pour assurer l'exécution intégrale 

du pro~ramme en 1962, il faudrait ajouter au tableau d'effectifs 3 nouveaux posLes 

d'admini~trateur (P-3), un administrateur étant affecté à chacune des trois 

cc~missions économiques régionales intéressées (CEA, CEAEO et CEPAL); de ce fait, 

une partie du travail qu'implique le programme reccrrmandé par la Commission serait 

confiée à ces commissions régionales. ?lus particulièrement, les travaux 

porteraient sur la collaboration aux programmes démographiques régionaux et sur la 

préparation des numéros annuels du Bulletin démographique des ~ations Unies. Pour 

les raisons indiquées plus haut, le Secrétaire général ne se propose pas de demander 



Ajc. 5/374 
Français 
Page ll 

que ces nouveaux postes soient créés en 1962, et il s'eff0rcera de fair8 exécuter 

les travaux au cours de ladite année dans la mesure où les ressources le perme~tronL. 

24. la revision et la mise à jour du rapport intitulé Causes et conséquences de 

l'évolution démographique exigeraient les services de consultants spécialis~~s de 

certaines questions comme la géographie humaine et l'économie du point de vue du 

conscrrmateur. On prévcit qu'il faudrait six consultants dans six domaines spécia

lisés pendant une période de trois ans à partir de 1962, à supposer que des dispo

sitions spéciales puissent être prises pour obtenir certains des manuscrits à titre 

de contribution gratuite ou moyennant seulement le remboursement des frais. Sur 

cette base, les dépenses supplémentaires relatives aux services de consultants 

en 1962 pourraient être maintenues à quelque 2 OCO dollars par an. Il convient de 

signaler que l'on cherche actuellement à obtenir pour 19S1, les services d'un peti~ 

groupe d'experts chargés de s'occuper de la portée et de l'orientation à donner au 

rapport revisé, à l'occasion de la réunion, à New Yor~, de l'Union internaticcale 

pour l'étude scientifique de la populationj le coût de ces services n'est guère 

élevé et pourra être absorbé au moyen des ressources disponibles. 

25. Le programme de la Commission a également une incidence sur les dépenses 

d'imprimerie, étant donné que trois études supplémentaires seront publiées pendanc 

la période 1962-1966. les travaux envisagés pour 1962 sont les suivants : 

traduction et impression (en raison de l'intérêt que la méthodologie employée 

présente pour la recherche démographique) de l'étude intitulée "Enquête 

démographique et sccio-éconcmique sur la zone métr·opoli taine de San Salvador 

(Salvador) 11 (370 pages) et du texte anglais de l'"Etude des facteurs influant sur 

l'évolution de la répartition par secteur de la population active" (270 pages). Le3 

frais de traduction en deux langues sont évalués à 12 800 dollars et les frais 

d'impression en trois langues à 19 900 dollars. la traduction et l'impression de 

l'édition revisée de l'ouvrage Causes et conséquences de l'évolution dérrographique 

ne seront pas entreprises avant 1965, une fois que la revision de l'ouvrage aura 

été achevée. On compte sur la vente d'un certain nombre d'exemplaires de chacune 

de ces trois publications. 
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26. Les créd~ts supplémentaires nécessaires pour 1962 s'élèvent donc au total à 

34 700 dollars, se ventilant corrme suit : 

Chapitre 3 (article IV : autre personnel temporaire 
pour les travaux de traduction) 12 800 dollars 

Chapitre 3 (article V (A). : experts et consultants 
engagés à titre personnel) 2 000 dollars 

Chapitre 11 (article III : études et rapports - impression) 19 900 dollars 

Programme de travail dans le domaine social (Chapitres premier, 3, 4, 5 et 11) 

27. Sessions annuelles de la Commi3sion des questions sociales : l'application de 

la résolution 830 J (XXXII) du Conseil entraînera en 1962 des dépenses d'un montant 

de 19 000 dollars pour les frais de voyase des 18 meobres et de l 500 dollars pour 

l'impression du rapport. Il n'est pas possible d'évaluer pour le moment les 

dépenses supplémentaires qu'entraînera l'établissement de la documentation voulue 

avant et pendant la session. Une au~~entation de cet ordre du programme annuel de 

conférences impliquera inévitablement, pour les services administratifs et des 

conférences, un surcroÎt de travail dont il n'est pas possible d'estimer le coût à 

l'heure actuelle. 

23. ~larkissement du programme de travail : Le prograrr~e de travail et de priorités 

proposé dans le rapport de la Commission des questions sociales (E/3498) ayant été 

approuvé par le Conseil dans sa résolution 830 (XXXII), le ncmbre des projets 

hautement prioritaires envisagés par le Secrétaire général dans le programme de 

travail qu'il proposait pour 1961-1963 (E/CN.5/358) se ~rauve considérablement accr~ 

Par voie de conséquence, les besoins en personnel pour 1962, sont les suivants, 

comme cela a été indiqué au Conseil : pour la politique sociale et le dévelopoement 

social,un poste de la classe P-4; pour l'urbanisation, un poste de P-3; et deux 

nouveaux postes de secrétaire. 

29. On aura besoin du concours de nouveaux consultants, dont les services sont 

évalués à 10 000 dollars, si l'on doit entreprendre en 1962, comme le prévoit le 

programme de travail, des études spéciales relatives aux services sociaux dans 

l'industrie et aux services sociaux entrant dans les systèmes de sécurité sociale. 

Toutefois, compte tenu du principe énoncé dans les paragraphes d'introduction du 

présent document, aucun crédit n'est demandé à l'heure actuelle à cette fin. De 
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même, bien que les études locales sur la situation sociale et les études concernant 

les programmes sociaux nationaux doivent entraîner une augmentation sensible des 

frais de voyage et des indennités de subsistance du personnel, le rrontant net des 

crédits supplémentaires demandés pour 1962 est maintenu à 5 COO dollars, qui seront 

utilisés principalement pour aucmenter les sommes allouées aux groupes régionaux 

de spécialistes des questions sociales. 

30. Services techniques régionaux rendus au FISE : Compte tenu de la demande 

formulée par le Conseil d'administration du FISE (E/3525, paragraphes 96 à 111) et 

de la partie J de la résolution 830 (XXXII) du Conseil économique et social, il 

faudrait créer 4 postes d'administrateur (deux P-4 et deux P-3) pour renforcer les 

groupes régionaux de spécialistes des questions sociales en vue d'assurer la prépa

ration et la supervision techniques des projets de service social concernant les 

enfants, que finance le FIS~. Les titulaires de ces postes seront affectés aux 

groupes sociaux régionaux de la CZAZO, de la C~PAL, de la CEA et de Beyrouth. Cela 

entraînera une auementation des frais de voyage, estimée à 4 500 dollars, pour les 

régions de la C~AZO, de la CEPAL et de la CEA et pour le Moyen-Orient. Ces postes 

sont rendus nécessaires par la politique adoptée par le Conseil d'administration du 

FISE en vertu de laquelle les organisations participantes doivent fournir le 

personnel et prendre à leur charge les frais de voyage. 

31. Récapitulation des besoins : Compte tenu de la situation d'ensemble, le 

Secrétaire général demande des crédits pour 6 postes d'administrateurs (trois P-4, 

trois P-3) et 2 postes d'agents des services généraux en 1962. Ces postes seront 

des "postes provisoires" et quatre des administrateurs, seront affectés aux bureaux 

extérieurs où ils travailleront à l'exécution du Programme de travail élargi dans 

le domaine social. L~ montant total des crédits supplémentaires demandé3 pour 19é2 

s'élève donc à 82 700 dollars, répartis cc~me suit : 

Chapitre premier (article III : Conseil économique et 
social, ses corr~issions et comités) 

Chapitre 3 (article II : Postes provisoires) 

Chapitre 4 (Dépenses comounes de personnel) 

Chapitre 5 (article II : Frais de voyage du personnel en 
mission (abstraction faite des se3sions)) 

Chapitre ll (article I : r~cuments offici~ls) 

Dollars 

19 coo 

43 300 

9 4oo 

9 500 

l 500 
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Corrmissi~n écunomique pour l'Europe (Chapitres 3, 4 et 11) 

)2. Pour donner suite à la résolution 822 A (XXXII) du Conseil, approuvant le 

~rograrrme de travail adopté par la CEE, il faudra ouvrir des crédits pour : 

a) pu0lier annuellement les statistiques des exportations d'acier et b) arrêter 

un programme de travail pour résoudre les problèmes que pose la lutte contre la 

pollution des eaux en Europe, ce qui exigera deux réunions restreintes chaque 

année, des voJages de fonctionnaires et le concours d'un administrateur supplé

mentaire à la CEE (P-2). Les Qépenses qui viendront s'ajouter au crédit demandé 

dans le proJet de budget initial pour 1962 correspondent au traitement 

(5 lOO dollars) et aux dépenses communes de personnel (l CCO dollars) pour 

l'administrateur et 2 la publication annuelle des statistiques des exportations 

d'acier (l 200 dollars). 

: J• Les crédits demandés sont donc les suivants : Chapitre 3 (Article II : 

Postes provisoires), 5 lOO dollars; Chapitre 4 (~épenses communes ûe personnel), 

l 000 dollars; Chapitre ll (Article II : Publications périodiques), l 200 dollars. 

C~~JI!ission éc:::>nomique pour l'Asie et l'Extrên:e-Orient (Chapitres 3, 4 et 5) 

3L. Le rappvrt de la Conmission (E/3466), que le Conseil a approuvé par sa 

résolution 822 B (XXXII), met particuli3rement l'accent sur un nouveau programme 

de coopération régionale, qui aura des répercussions s~r les travaux organiques 

du secrétariat de la Coœmission tout entier et orientera les activités de la 

CoFJnission davantage vers l'assistance pratique aux gouvernements. Etant donné 

qu'au cours des dernières années la CEAEO a fait face aux nouvelles tâches 

confiées c~aque année à son secrétariat sans augmentation de crédits, il semble 

indispensable de renforcer l'effectif de son personnel, qu'il s'agisse des 

administrateurs ou des agents des services généraux. Bien que le nombre total de 

nouveaux postes requis soit estin:é à environ 2~ (16 administrateurs et 6 agents 

ies services généraux), le Secrétaire général propose, après un examen minutieux 

des priorités, que des crédits soient ouverts pour huit postes d'administrateur 

(un P-5, trois P-4, trois P-3 et un P-l) et pour quatre postes d'agent des 

services généraux. Ces nouveaux postes venant s'aJouter à ceux qui étaient prévus 

dans le proJet de budget initial, l'effectif total de la CEAEO en 1962 s'élèverait 

à 1C2 postes pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang plus élevé; 

ces postes se répartiraient comme suit : 



Postes permaments 

Postes provisoires 
reportés de 1961 

l~ouveaux poste3 
rrovisoires 

Total 

A/C.5/674 
é'ranç9.i..: 
Fa~-.; 15 

Pos~LS rrévus da~s le -

PrOJLt de 
Ludg;et initial 

~6 

4 

4::8) 

Frévisiun.; 
revisécs 

Nombre total 
de_pcstes __ 

R6 

4 

8 (r-::Jstcs 
lJrovisoires) 12 

102 

Bien que 8 postes provisoires aoicn~ ~entionnéc à la page J6 GU 
àocument A/4770, ies créaits n'cnt été demandés que ~our la ~oitié 
de ce nombre; le choix sera fait a1-'r3s un examen minutieux des 
besolns, en 1 onction de l'ordre de -Jri :::Jri té . 

35. Les dépenses supplumentaires entraînées por CLS huit ~ostcs rrovisoir~s 

s'élèveraient à ~0 500 dollars ~our les traitemen~s et~ 16 500 do:lars ~J~r les 

dépenses communes de personnel. Il faut y aJouter un crédit pour la rémur:ération 

de quatre agents des Sérvices généraux, soit 4 500 dollars au ~~tre des traitemen~s 

et 1 500 dollars au titre des dépenses communes de personne::... 

36. Par voie ùe conséqutnce, il sera nécessaire d'augmenter d'envir~:m 4 000 dollars 

les crédits ouverts au titre des frais--e vo:yages si l'on veut a11pliquer cvrrlllle il_ 

convient les décisions que la Co~llllission a prise au SUJet de ses activités f~tu~es. 

Il s'agit des activités suivantes :travaux de recncrche concernant le u.éve

loppement corr~unautaire, ccnformément à la résolution 34 (XVII) de ln Co~iss;on; 

travaux relatifs au développement écononique; et travaux rLlatifs au dévelop~emLr:t 

du co~~erce et a la coopération régionale. En outre, les services d'un 3rj~pe 

d'exrerts pour la coop0raticn régione~e, notamment dans les dcmaines du comEerce 

internationale et du dévelcp~ement, entraîneraient une iépense de 21 000 dollars 

(trois exrerts rarticulièrcment qualifiés, employés penQant six mois, honoraires 

et frais de voJage compris). 

37. Enfin, bien qu'aucun crédit sup~lémentaire ne soit aemanùé à ce~te fin, il 

convient d'informer l'Assemblée générale qu'à partir de 1962 les frais d'inpresblun 

des cartes minéralogiques et géologiques de la région dressé~s par la CEAZO seront 

imputés sur la :çart qui revient à la Commission Qans les créiits ouverTs rour 



' 

A/C.5/874 
Français 
Page 16 

le3 travaux contractuels d'imprimerie; d'autre part, les recettes provenant de la 

vente de ces cartes seront versées aux Recettes accessoires, et portées ainsi au 

crédit des Etats Membres de l'ONU. 

38. Pour la CEAEO, le Secrétaire général propose donc pour 1962 d'ouvrir des 

crédits supplémentaires d'un montant de 88 000 dollars répartis comme suit : 

Chapitre 3 (Article II : Postes provisoires), 45 000 dollars; Chapitre 4 (Dépenses 

cvmKunes de personnel), 18 000 dollars; Chapitre 3 (Article V B) Groupes 

s~éciaux d'experts), 21 000 dollars; Chapitre 5 (Article II :Frais de voyage du 

personnel en mission (abstraction faite des sessions)), 4 000 dollars. 

C0mmission économique pour l'Amérique latine (Chapitres 3, 4 et 5) 

39. Par sa résolution 822 C (XXXII), le Conseil a approuvé le programme de 

travail et l'ordre de priorité indiqués dans le rapport de la Commission économique 

~our l'Areérique latine (E/3486). Les crédits demandés maintenant ne portent donc 

que sur les incidences i) de l'application de l'accord conclu entre l'Organisation 

des Etats américains (OEA), la Banque interaméricaine de développement (BID) et 

la CEPAL, ii) de l'intensification des travaux dans les domaines de la statis

tique, de la politique agricole et des aspects sociaux du développement économique 

et iii) de la création d'un bureau subrégional à Bogota. 

40. Il convient d'appeler également l'attention sur la résolution par laquelle 

la Commission a recoremandé la création, sous les auspices du Fonds spécial, d'un 

institut du développement économique. La Commission a prié le secrétaire exécutif 

de prêter son concours pour la mise au pvint des détails de ce projet, et on 

pense que, lorsque cet institut sera créé, la CEPAL participera à sa direction et 

lui fvurnira les services auxiliaires voulus. L'institut assumera sans doute en 

fin de compte la responsabilité des services consultatifs et des services de 

formation de la CEPAL, ce qui libérerait certains des fonctionnaires de la 

Commission qui se consacrent actuellement à ces activités. 

41. Accord avec l'OEA et la BID : Pour assurer la coordination à l'échelon 

de la direction, il faut prévoir un renforcement du groupe de Washington de la 

CEPAL, ainsi que des déplacements du secrétaire exécutif (ou de son suppléant) 

à Washington pour les réunions du comité spécial de coordination qui s'y 

tiendraient ou des déplacements à Santiago du représentant à Washington. Les 

besoins pour 1962 sont les suivants : un poste d'administrateur général (D-l) 

1- - -
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pour le représentant de la CEPAL à Washington, un poste d'administrateur P-4 et 

un poste de secrétaire, ainsi que les crédits voulus pour quatre voyages aller 

et retour entre Santiago et Washington. 

42. En vertu des nouvelles dispositions, la responsabilité de l'étude économique 

régionale incombera surtout à l'OEA. La responsebilité des travaux effectués à 

Mexico sur l'intégration de l'Amérique centrale et celle des travaux en matière 

de transports continuera à incomber essentiellement à la CEPAL. Il faudra, à 

partir des derniers mois de 1961, procéder aux réaffectations suivantes : 

i) Muter trois fonctionnaires (P-3 et P-4) de la CEPAL qui seront affectés 

à Washington, pendant deux ans, à l'étude régionale; les dépenses 

pour 1962 et pour les années ultérieures correspondront essentiellement 

à l'indemnité d'affectation qui devra continuer d'être versée aux 

intéressés. L'OEA fournira les locaux et tous les services requis; 

ii) ~~ter à Santiago, aux frais de l'OEA, trois de ses fonctionnaires qui 

travailleront aux études sur les transports; la CEPAL fournira les loca,u. 

et tous les services voulus, sans que cela entraîne de nouvelles 

dépenses; 

iii) Muter à Mexico, aux frais de l'OEA, quatre de ses experts (un spécia

liste du coût des transports, un architecte, un ingénieur industriel 

et un économiste); la CEPAL (Mexico) fournira les locaux et tous les 

services voulus par prélèvement sur ses ressources actuelles; toutefois, 

à partir de 1962, il faudra créer deux postes supplémentaires d'agents 

des services généraux, ce qui entraînera des dépenses annuelles de 

4 000 dollars pour les traitements et de 700 dollars pour les défenses 

communes de personnel. 

43. Les autres enquêtes spéciales, les cycles d'étude et les réunions prévus 

par l'Accord pourront être financés au moyen des crédits dont on dispose 

actuellement au titre du budget et de l'assistance technique, sauf pour ce qui 

est du programme fiscal pour l'Amérique latine qu'exécutent conJointement l'OEA, 

la Eanque interaméricaine de développement et la CEPAL avec le concours financier 

de la Fondatio~ Ford et la coopération de l'Université Harvard; ce programme 

exigera la réunion d'une conférence sur l'administration fiscale, en octo1re, 

à Buenos Aires, et d'une conférence sur la politique fiscale en mai 1962 au siège 

de la CEPAL. Les dépenses entraînées par les travaux préparatoires de cette 
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dçrni3re conférence et par les travaux qui devront être effectués en 1962 à la 

suite de la conférence (études sur les réformes fiscales nationales) atteindront 

~our 1962 un total général de lOO 000 aollars, auquel la CEPAL a été priée de 

;articiper, ~concurrence de 20 000 dollars, sous forme de services de consultants; 

cette contribution s'aJouterait L celle du personnel de la Commission et à sa 

partici:9ation aux frais de voyages. Si la CEPAL doit fournir cette nouvelle 

contribution, il faudra augmenter de 20 000 ciollars le crédit demandé pour 1962 

au titre des experts et consultants engagés à titre personnel. 

44. ~ogramme statistique : Si la nouvelle expansion des travaux statistiques 

ùe la CFPAL qui est préconisé~ doit se réaliser, ~1 faudra prévoir un nouvel 

accroissement des crédits, indépendarrment du poste sup~lémentaire demandé dans le 

~rùjèt de budget pour 1962. Les crédits surrlérrentaires nécessaires sont les 

suivants : rémunération d'un administrateur P-4 et d'un agent des services généraux 

et crélits pour des voyages du personnel en mis~ion. 

4}. Politique agricole : Afin d'intensifier les travaux du Secrétariat sur les 

problè~~s concernant le reg1me foncier, il faut augmenter sa contribution au grcupe 

mjxte CEPAL/FAO en créant un poste d'économiste agricole (P-3), et en ouvrant des 

crédtts pour des voyages du personnel en mission. 

46. Bu~eau sutrégional de Bogota : Sur l'invitation dJ Gouvernement colombien, qui 

:~urnira à titre gracieux les èureaux, le personnel local et tuus l~s services 

locaux nécessaires, on envisage la création d'un bureau subrégional provisoire à' 

3ogota, pour permettre de ~r0céder à des études poussées sur la région de Grande 

8ol0mtie, en s'attachant surtout, au déuut, aux prob:0mes de développement de la 

Colombie, d~ l'Equateur et du Venezuela. c~tte rroposition exigerait la création 

de deux postes supplémentaires d'administrateurs (un P-5 et un P-3), ainsi que 

l'ouverture de crédits supplémentaires pour frais de voyages. 

47. Aspects sociaux du dévelo~vement économique :Le rap~ort de la Commission, 

outre l'accent qu'il met sur les problèmes de régime foncier et dont il est 

questjon plus haut au paragraphe 45, préconise l'extension des travaux relatifs à 

l'analyse démographique, au développement rural et ccrrmunautaire, et aux études 

de fOlitique sociale en vue de définir et d'analyser les principaux facteurs sociaux 

d'Amérique latine qu'il faut prendre en considération, pour adopter une politique 

efîicace en matière de développereent économique et social. Ce surcroît de travail 

1 . .. 
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nécessitera un renfcrcement des effectifs du secrétariat de la CEPAL et des crédits 

supplémentaires pour les vo~ages nécessaires aux études CJncernant les divers rays • 
• 

Touterois, au stade actuel, le Secréta1re général ne propose pas la création ie 

nouveaux postes à la CEPAL, mais il s'efforcera de couvrir ces besoins, comme 

d'autres, au moyen des postes demandés, pour le Siège et les commissions régionales, 

pour les travaux à effectuer dans le domaine social (vcir paragraphes 28 à 31). 

48. Décentralisation des opérations d'assistance technique : Le Conseil a aprrouvé 

les mesures prises en vue d'accroître la rarticipation de la CEPAL aux opérations 

d'assistance technique. Afin de disposer des moyens voulus pour y parvenir des 

crédits sont demandés pour les nouveaux postes suivants : 

a) Pour renforcer les services administratifs, il faudra un poste de 

fonctionnaire d'administration et un poste de fonctionnaire des finances 

(P-3 et P-2 respectivement) et deux postes d'agent des services 

généraux (commis); et 

b) Pour accroître le rôle du cabinet du secrétaire exécutif dans l'élabo

ration de la politique et la rrogrammation, il faudra un poste d'admi

nistrateur hors classe (P-5) et un poste de secrétaire. 

49. En attendant que l'institut du développement économique envisagé soit créé 

et fonctionne normalement, l'augmentation du nom1re des groupes consultatifs et 

l'élargissement de leurs fonctions, requis par l'accord conclu avec l'OEA et 

la BID, devront être financés directement par l'assistance technique, dans le cadre 

du système normal de programmation par pa~s. 

50. Récapitulation des besoins : 

Si la création des postes supplémentaires demandés plus haut (paragraphes 39 

à 50) est appr0uvée, l'effectif de la CEPAL serait pour 19~2 de 11) postes 

d'administrateur, dont la répartition est donnée ci-après. On évalue à 

60 300 ~ollars les traitements et dépenses connexes pour les neuf postes d'admi

nistrateur et à 20 500 dollars les traitements et dépenses connexes pour les 

sept postes d'agent des services généraux, qui seront des "postes provisoires". 

En outre, le Secrétaire général propose l'ouverture d'un crédit global de 

12 500 dollars pour les frais de voyage en mission, en raison des nouveaux vnyaees 

qu'il faudra faire. 
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?us~es permanents 

Fustes provisoires 
reportés de 1961 

Nouveaux postes 
provisoires 

Total 

~rojet de budget 
initial 

89 

9 

6~ 

104 

Postes 

Prévisions Nombre total 
revisées de postes 

89 

9 

9 15 

9 113 

~ Bien ~ue 13 postes provisoires soient mentionnés aux pages 36 et 37 du 
docurrcnt A/4770, des crédits n'ont été demandés ~ue fOUr la moitié de 
ce nombre; le choix sera fait après un examen minutieux des besoins, 
en fonction de l'ordre de priorité. 

51. Crédits budgétaires supplémentaires : Le montant des crédits ~udgétaires 

supylémentaires ~u'il faudra en 1962, aux fins indi~uées dans les paragraphes 39 

~ 50, atteint un total de 113 300 dollars, répartis comme suit : 

Cr.api tre 3 
Chapitre 3 

Chapitre 4 

Chapitre 5 

(Article I : Postes provisoires) 

(Article V A) : Experts et consultants 
engagés à titre personnel) 

(répenses co~unes de personnel) 

(Article II : Frais de-voyage du 
personnel en mission, 
abstraction faite des 
sessions) 

Corr·miscion économique pour 1 'Afrique 

Dollars 

60 300 

20 000 

20 500 

12 500 

5?. Far sa résol'J.tion 222 D (XXXII), le Conseil a approuvé le programme de travail 

et l'~rdre de priorité établis par la Commission. Les propositions de la Commission 

c~mrrennent notamment de nouveaux projets (voir paragraphes 283 et 284 du 

(j_')cument E/3452/Rev.l) ~ui impliquent l'emploi de consultants et des frais de 

réuni~n rour lesquels aucun crédit n'est demandé dans le projet de budget initial 

rour 1962. Cn se propose toutefois de faire face à ces dépenses dans la mesure 

d11 1-~'ssible, en appliquant un système de priorité dans les limites des crédits 

0uverts pour 1962. 

5]. La résolution 23 (III) de la Commission a trait à la création de bureaux 

sous-rég:'onaux. Selon les progrès réalisés d'ici la fin de l'année, le Secrétaire 

général présentera un nouveau rapport à ce suJet à la présente session de / ••• 

l'Assemb~ée générale. 
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Commission des droits de l'homme :Annuaire des droits de l'homme (Chapitres 3 et 11) 

54. Par sa résolution 826 B (XXXII), le Conseil a décidé, sur la recommandation 

de la Commission des droits de l'homme, qu'il fallait augmenter dans une mesure 

appropriée le nombre de pages de l'Annuaire des droits de l'homme en raison du 

nombre croissant d'Etats dont les activités dans le domaine des droits de l'ho~e 

méritent d'être mentionnées dans ledit Annuaire et que l'Annuaire devrait être 

publié sur la base de 3B0 pages environ pour l'édition anglaise. Cette édition 

compte actuellement quelque 330 pages. 

55. Les dépenses d'imprimerie supplémentaires s'élèveront à 550 dollars fOUr 

l'édition anglaise et à 500 dollars pour l'édition française. Les frais supplé

mentaires afférents à la traduction et à la dactylographie s'élèveront à 

1 Boo dollars environ. Les crédits supplémentaires suivants sont donc derr.andés 

1 Boo dollars au titre du chapitre 3 (Article IV : Autre personnel temporaire); 

1 050 dollars au titre du chapitre 11 (Article II :Publications périodiques). 

Commission des stupéfiants : laboratoire des stupéfiants (Chapitre B) 

56. Par sa résolution B33 A (XXXII), le Conseil prend acte du rapport de la 

Commission des stupéfiants dans lequel elle propose notamment (paragraphe 154, 

E/3512) que le laboratoire compL::te son équipement actuel et soit muni en particuJier 

d'un spectrophotomètre infrarouge et d'un fluorim3tre. Le coût de l'achat de ces 

instruments serait de 8 500 dollars et un crédit supplémentaire de ce montant est 

demandé au titre du chapitre B (Article VI :Matériel divers). 

Augmentation du nombre des membres des commissions techniques du Conseil(Cbapitre 1er) 

57. Par sa résolution 845 (XXXII), le Conseil décide d'augmenter de six le 

nombre des membres de la Commission des stupéfiants et de trois le nombre des 

membres de chacune des commissions suivantes : Commission des droits de l'homme, 

Commission de la condition de la femme, Commission de statistique, Co~ission du 

commerce international des produits de base, Commission de la population et 

Commission des questions sociales, ce qui représente un accroissement total de 

24 membres. Etant donné que toutes les commissions techniques, i l'exception de la 

Commission de la population, doivent se réunir en 1962 et qu'il faut 1 20J dollars 

pour les frais de voyage de chacun des Etats Membres appelés à siéger à une 

commission technique, l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 25 200 dollars est 

nécessaire au titre du chapitre premier (Article III : Le Conseil économique et 

social, ses commissions et comités). 1 . .. 
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IIJ. r::Th.T RECAPITULATIF DES CREDITS SUPPIEI.Œ:!.\lTAihl!..S DEV..A::IDES POUR L 'I:XERCICE J..962 

A) CréQitcl supplémentaires demandés pour 1962 

h- '3.[r::>._Jhè 

cc~"Pspo·1d8.n"t du 
~résent_r":pport Ob,jet 

14 Voyages et tourisme 

15-21 

2?-25 

26-29 

30-37 

38-39 

Développerr.ent industriel 

Congrès mondial de la 
population 

Programrr.e de travail de 
la Commission de la 
population (y compris 
les cor-missions 
régionales) 

Programrr.e de travail dans 
le domaine social 
(y compris les 
commissions régionales) 

Ccmmission économique 
pour l'Europe 

Chapitre 
du budr,et Rubrique 

3 Experts spéciaux 

3 Post<2o 
provisoires 

3 Personnel 

Crédit sup
plém2ntaire 
der:andé 
(Dollars) 

10 coo 

41 300 

temporaire 30 000 

3 Experts spéciaux 4 000 

4 Dépenses corrmunes 
de personnel 9 500 

ll Etudes et 

3 

4 

3 

3 

rapports 

Postes 
provisoires 

Dépenses communes 
de personnel 

Personnel 
temporaire 

Expert.3 engagés 
à titre 
personnel 

ll EtL<.de s et 

l 

3 

4 

5 

ll 

3 
4 

ll 

rapports 

Frais de voyage 
des merr.bres 

Postes 
provisoires 

Dépenses communes 
de personnel 

Frais de voyage 
du personnel 

Documents 
officiels 

Postes provisoires 

Dépenses communes 
de personnel 

Publications 
périodiques 

25 000 

6 400 

2 500 

12 Boo 

2 000 

19 eco 

19 900 

43 300 

9 400 

9 500 

l 500 

5 lOO 

l eco 

12 coo 
1 



Paragraphe 
correspondant du 
présent rapport Objet 

40-45 CoLmisoion éconcmique 
pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient 

46-61 Corr®ission économique 
pour l'Amérique 
latine 

64-65 Annuaire des droits 
de l'hcmme 

66 Laboratoire des 
stupéfiants 

67-68 Composition des 
commissions techniq~es 

Chapitre 
du budr;et 

3 

3 
4 

5 

3 

3 

4 

5 

3 

ll 

8 

l 
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Crédit sup-
plémentaire 

~ubrique demandé 
(Doll~:cs) 

Postes provisoires 45 coo 
Experts spéciaux 21 oco 
Dépenses co~unes 

de personnel 18 oco 
Frais de voyage 

du personnel 4 oco 
Postes provisoires 60 300 

Experts engagés à 
titre personnel 20 coo 

Dépenses cow~unes 
de personnel 20 500 

Frais de voyage 
du personnel 12 5CO 

Personnel 
temporaire 1 Boo 

Publications 
périodiques l 050 

l·:atériel et 
installations 8 5CO 

Frais de voyage 
c:.es r.J.embres 25 2CO 

TOTAL 491 250 

B) Répartition entre les di vers cha pi tres du pro.iet de budget, des crédits 
supplémentaires d~rrandés : tubleau récapitulatif 

I) Prévisions de dépenses 

Chapitre 

Chapitre ler 

Article III : Le Conseil Economique 
et so~ial, ses corr®issions et 
ccmités 

I~~on+.art 

(Dollars) 

44 2CO 

Rubrique 

S~BSion annuelle de la 
Ccmmission des questions 
sociales (19 OCO dollars); 
augmentation du nombre des 
membres des commissions 
techniques (25 200 dollars). 
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Cbapitre 3 

Article II Postes proviso~res 

Article IV : Autre personnel 
temporaire 

Article V (A) : Consultants et 
experts engagés à titre 
personnel 

Article V (B) : Groupes spéciaux 
d'experts 

Chapitre 4 

Dépenses communes de personnel 

Chapitre 5 

Article II : Frais de voyage du 
personnel en mission (abstraction 
faite des sessions) 

Chapitre B 
Article VI ~atériel divers 

illon tant 
(Dollars) 

201 4oo 

44 6oo 

22 000 

35 000 

6o 9oo 

26 000 

B 500 

Rubrique 

Développement industriel 
(41 300 dollars); 

Développement social 
(43 300 dollars); 

CEE (5 100 dollars); 
CEAEO (45 000 dollars); 
CEPAL (60 300 dollars); 

secrétariat du Congrès 
mondial de la population 
(6 400 dollars). 

Frais de traduction du 
questionnaire sur l'indus
trialisation 
(30 000 dollars), publi
cations démographiques 
(12 Boo dollars) et Annuaire 
des droits de l'homme 
(1 Boo dollars). 

Etude sur la population 
(2 COO dollars); 

CEPAL (20 000 dollars). 

Voyages et tourisme 
(10 000 dollars); 

~éveloppement industriel 
( 4 000 dollars); 

CEAEO (21 000 dollars) pour 
un groupe d'experts de la 
coopération régionale, 
~otarr@ent dans les domaines 
du commerce international 
et du développement). 

Etudes sur le développement 
social (9 500 dollars); 

CEAEO (4 000 dollars); 
CEPAL (12 500 dollars). 

Matériel et installations 
pour le Laboratoire des 
stupéfiants. 



Chapitre 

Chapitre 11 

Article 1er Documents officiels 

Article II : Publications 
périodiques 

Article III Etudes et rapports 

TOTAL 

II. Prévisions de recettes 

Recettes provenant des 
contributions du personnel 
(à ajouter) 

Montant 
(Dollars) 

1 500 

2 250 

491 250 

40 000 
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Rubrique 

Rapport sur la session de la 
Commission des questions 
sociales. 

Statistiques de l'acier de 
la CEE (1. 200 dollars); 

Annuaire des droits de 
l'homme (1 050 dollars). 

Questionnaire sur l'indus
trialisation 
(25 000 dollars); Etudes 
sur la population 
(19 900 dollars). 




